
ORIENTATIONS ACTIONS «UNE SEULE SANTÉ»

PRÉSERVATION 
: Une meilleure 
connaissance et 
une protection 
renforcée de la 
biodiversité

Action 1 - Développer la connaissance sur les espèces, les habitats 
naturels, le fonctionnement et la vulnérabilité des écosystèmes 
 
Action 2 - Évaluer et suivre l’état de la biodiversité, notamment par 
la création et le suivi d’indicateurs évaluant la fonctionnalité des 
écosystèmes 
 
Action 4 - Analyser, diffuser, valoriser les données sur la biodiversité 
 
Action 5 - Structurer et interconnecter les programmes de 
recherche sur la biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes 
 
Action 6 - Protéger les hotspots de biodiversité 
 
Action 7 - Conforter le réseau des aires protégées par la déclinaison 
régionale de la Stratégie Nationale pour les Aires Protégées 
 
Actions 8 à 12 - Préserver et restaurer la trame bleue (en priorité 
les zones humides), les écosystèmes forestiers, les haies et la trame 
arborée, les milieux marins et littoraux… 
 
Action 14 - Mettre en œuvre la Stratégie Régionale relative aux 
Espèces Exotiques Envahissantes

La définition d’indicateurs d’état et d’évolution de la 
biodiversité renvoie tout particulièrement à la santé 
des écosystèmes et à celle des animaux sauvages. 
 
A travers cette connaissance, la SRB doit servir à 
proposer des solutions de préservation, de gestion, 
de restauration, d’adaptation des écosystèmes, 
bénéfiques aux 3 santés telles qu’elles sont 
définies dans le concept « d’une seule santé ». 
 
Et l’intensification du partage de cette connaissance, 
notamment vers les acteurs en santé publique, 
apparaît primordial.

TERRITOIRES : 
Des territoires 
engagés 
mobilisant 
les Solutions 
fondées sur la 
Nature pour leur 
aménagement

Action 17 - Accompagner techniquement et financièrement les 
collectivités territoriales dans l’élaboration de stratégies locales de 
reconquête de la biodiversité déclinées en programmes d’actions 
opérationnels 
 
Action 18 - Faire appel prioritairement aux Solutions fondées sur la 
Nature dans les projets d’aménagement des territoires 
 
Action 19 - Favoriser une végétalisation écologique et paysagère 
des territoires 
 
Action 20 - Accompagner les territoires pour atteindre une 
réduction de la consommation d’espace NAF et une absence 
d’artificialisation nette 
 
Action 21 - Éviter prioritairement la destruction de la biodiversité 
dans les projets d’aménagement 
 
Action 22 - Élaborer des documents de planification mettant la 
biodiversité au cœur de la stratégie des territoires 
 
Action 23 - Déminéraliser, renaturer en milieu urbain, favoriser la 
biodiversité dans le bâti 
 
Action 24 - Renforcer la mise en place de la trame noire

L’accompagnement des territoires engagés pour la 
nature, promu dans la SRB, au travers l’élaboration 
d’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC), de 
Stratégies Locales de la Biodiversité (SLB)… ou de tout 
autre projet de territoire en lien avec la biodiversité, 
peut aussi répondre à des enjeux de santé publique. 
 
Le territoire est incontestablement le point de 
départ du constat et de l’analyse du renforcement 
d’ interdépendances pour développer des 
environnements favorables à la santé de tous.

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE : 
La biodiversité 
comme condition 
et atout pour le 
développement 
économique

Action 25 - Soutenir l’agroécologie, favorable à la biodiversité

Associer la protection et la reconquête de la 
biodiversité et des services écosystémiques aux 
objectifs de santé publique au travers One Health 
apparait comme une approche renforcée pour assurer 
la transition écologique vers une production agricole 
durable et une sécurité alimentaire.

MOBILISATION : 
Une société 
reconnectée à la 
nature, formée 
aux enjeux de la 
biodiversité, et 
mobilisée pour 
agir

Action 33 - Préserver un espace de nature pour le bien-être de 
chaque Néo-aquitain 
 
Action 37 – Intégrer les enjeux biodiversité dans la formation 
initiale et continue

Du fait des apports de la biodiversité à la santé 
humaine, à la cohésion sociale, il est fondamental 
de faire prendre conscience de la nécessité de 
préserver des espaces de nature. Le développement 
de supports de sensibilisation et de communication 
sur l’importance de préserver et de reconquérir la 
biodiversité peut être coupler à l’approche « Une 
seule santé » à destination des différents publics 
(citoyens, professionnels de santé, formateurs, élus).

COHÉRENCE DES 
POLITIQUES : 
La biodiversité 
au cœur de 
politiques 
publiques 
ambitieuses, 
cohérentes et 
efficaces

Action 46 - Définir un modèle économique pérenne permettant la 
reconquête de la biodiversité par les acteurs publics et privés

La SRB souligne également l’importance de 
l’association des enjeux biodiversité aux enjeux 
de la santé pour des politiques publiques efficaces 
qui imposent de trouver des solutions globales 
à l’ensemble des problèmes environnementaux. 
 
La conceptualisation et la justification des liens entre 
biodiversité et santé passent par la réalisation de 
recherches scientifiques pour une aide à la décision ; 
pour engager des transformations importantes 
impliquant des innovations politiques, sociales, 
techniques et économiques.


